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Socié<

• • •

é * m

En conformité an oh.vpitre eoizante-et-neuf des

Statuts Befondns du Bas-Canada, les soussignés rési-

dant en la Cité de St. Hyacinthe et les paroisses

ymsinés et autres de cette Frovince, conviennent

faire partie comme membres d'une Société de

Construction, dont le nom sera la « Société perma-

nente âe.(?t!]tistructi;Q0.d9*St. Hyacinthe,» et dont le

•ioniwifàe; ^hkWpiÀ'aera de cinquante piastres

joouirs âj:tlieî;*'ïfe ^ï'ôUiJ^e»!: (tant pour eux-mêmes

que pour leurs héritiers et ayant cause et successeurs

à titre universel ou singulier), envers la dite Société

et chacun de ses membres, de se conformer à tous

les règlements faits ou à être faits par la dite Société

ot qui ne seront pas contraires à la loi.

Str Hyacinthe, vingt-septième jour de Février

mil huit cent soixante^et-sept.

Jv.x''

tacî'-

Lapi

• Sociél

dnthe,

Statuts

Uol^

ftcquéi

tique e

propri^

perme

actions

procui

le mox

petitec

rénun
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«f ^'*" REGLEMENTS '

DB LA r?^.

iété Permanente de Gonstmetîon

lenf desl DE ST. HTÂGINTHS.
nésrési-

'"'-^'^

>aToissds

ment de

dété de
Art.I.

La présente Société est constituée sons le nom de>
'

Derni&'~
• Société Permanente de Construction de St. Hy^tfrp

p
dont le

0£nthe,» en vertu du chapitre soixante-ct-aeuf de» .

piastres gtatuts-Refondusdu Bas-Canada.

-mêmes

cesseurs * ttAbt. II.

Société viiij
L'objet dé la Société est d'aider ses membres à

Br A tous ' ' x'"

acquérir une propriété foncière ou à bail cmphîtécK
'

»
Société ^q^Q Q^ ^Q libérer les dettes ou hypothèques sur le» .^

propriétés qu'ils ont ou pourront avoir ; de leur

Février pcnnettre de recevoir d'avance le montant de leur»

actions en foizrnissant une bonne garantie et de

procurer à ceux quine désirent pas recevoir d'avance

le montant de leurs actions, les moyens de placer de

^
petites sommes d'argent, d'une manière sûre et .

rénumérative.

613Je5
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Abt. III.

XDette Société est formée :

1. D'un nombre indéteriîiiné d'actionnaires on

propriétaires de parts ou actions fixes on permanentes ' ^ '

de la Société. ^ ^ «^ <1^® ^'

et sen
Èé\ D'nn nombre également indéterminé de mem- r _ ,

jour Cl

bres ou propriétaires d'actions dans une on plusieurs

Classes successivement marquées, indiquées et con- (

mnee par le nom de Tune des lettres de l'alphabet
i
La c

A. B. C. D., &c., &c. —^^,..^-.™-„ (Ju 3013

S. Une classe quelconque est composée desper- ^

onnes qui sont ou deviendront propriétaires de

parts ou actions prises ou souscrites dans une période
[^

quelconque de temps Hxêe par les Règlements ou

par les Directeurs et dont le montant doit être réalisé

«n môme temps et payable suivant les Règlements

à tels actionnaires.

U Le <

1.

^ermt
il 2. "

ou ac

4. Il pourra être forme une classe le premier , i^^^e

ii 3.
Juin chaque année. Et en outre les Directeurs

peuvent, par résolution réglementaire, ordonner la j^Q^t
formation d'autres classes dans le cours de l'année» ^«^yj
;a'ils le jugent utile aux intérêts de la Société. , . ^ '

.

5. Les Directeurs pourront en tout temps, par sè-vril

Tésolution réglementaire, suspendre et restreindre paya

Touverture de nouvelles classes, même celles du ment

mois de Juin, lorsque l'augmentation trop grande %part,

du capital souscrit pourrait leur faire craindre de ne #em<

pouvoir placer assez avantageusement les rentrées àQ h



(
mensuellos faites à la caisse de la Société ; mais une

classe ouverte une fois ne pourra être arrêtée au

pires ou^'^^®''^®^'''''''''^'^®'

nanentei * ^* ^^^ parts ou actions ne peuvent être souscrites

que dans la dernière classe en aucun temps ouverte,

, ,^ ft seulement durant les douze mois qui suivent le

- , . jour de son ouverture

.

îlusieur»

s et coii' Aet. IV.

Etlphabet
\ La durée des classes est Jixée à six années à partir

du jour de leur ouverture respectivement, quelque

* soit le montant des profits.
des par- I ^-^^^h-^kr -à

aires dei ..... Art. V.

3 période I Le capital de la Société se compose :

'^ 1 . D'un nombre indéterminé de parts ou actions

lïermanentes de la dite société.

2. D'un nombre également indéterminé de parts

ou actions dans les diverses classes qui peuvent être

uccessivement formées.

3 • Chacune de toutes ces parts ou actions est du
ontant de cinquante piastres du cours actuel de la

province du Canada.

< 4. Dans toutes les classes à partir du premier

ips, par ^Jlvril mil huit cent soixante et sept, les parts sont

Teindre payables au bureau de la société par versements

^lles du mensuels de cinquante centins, cours actuel, par

grande part, le premier jour de chaque mois, le premier ver-

e de ne ijiement devant être fait le jour même de l'ouverture

entrée» de la classe.

lents ou-

e réalisé

cléments

premier

.

recteur»

mner la

l'année»

#
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Aet. VI

Tons capiUnx et valeurs obtenus pour l'usage
Lesx

lents
la société et lui appartenant do quelque manière q\^ ,

ce soit seront employés:

1. A couvrir les dépenses nécessaires encouru^ ^

pour son administraticn.
|

2. A avancer aux membres une, plusieurs ^q:^.
leurs parts aux conditions voulues parlesrèglemec^x

i

de la société.
^^l^^

8. Au rachat des parts des membres qui se re|^oci<

leront de la manière ci-après pourvue. 1 i

4. Au payement des dividendes semi - annuofunte

tror les actions permanentes de la société, pourttleui

que tels dividendes ne soient payés que sur lifloi d(
^f.'

pn>ûia nets produits par le capital de ces actio
*

permanentes.

5. Au payement entier, lors de l'extinction #
chaque classe successive de membres, des parts q^^^^

n'auraient pas été avancées. 3pelc<

olle-n
6. S'il n'a pas été disposé des fonds de la manièrf

•ci-dessus prescrite, les Directeurs, à leurdiscrétic^ .

pourront en disposer de la manière qu'ils jugero.

le plus avantageux aux intérêts de la société : pouri

toujours qu'à conditions égales les actionnaires ^^\
àtec

la dite société auront la préférence sur les étrangei

Le taux d'intérêt ne devant pas excéder huit po'

cent, les frais d'administration payés en sus.

tQnii

•â»



|r l'usage (,

T

Abt.VII.

lies membres de la société sont désignés sous dif-

lents noms, suivant la nature de leurs relations
anièreqi^ , -,.,^lie la société, savoir:

'. Les membres permanents : ce sont les proprié-
ourn^^g

d'actions permanentes de la société.

|. Les membres emprunteurs : ce sont ceux qui
usieurs

j^^Qjyejji; d'avance le montant d'une, plusieurs ou
regiemei^^^^g

leurs actions, aux conditions et taux d'intérêt

I bonus établis conformément aux Règlements de

p qui se reifcociété.

. Les membres prêteurs .ou membres non em-
imi - annuwnnteurs : ce sont ceux qui reçoivent le montant

iété, pourte leurs actions seulement lors de ou après l'extinc*

que sur Ma de la classe dont ils sont membres

.

ces actio^

xdnotionB Abt.VIII.

es parts qV^^^^ personne, pour devenir membre d'une classe

quelconque de la société, est tenue de signer par

,
elle-même ou par procureur ou, si elle ne sait signer,

e la manie-, , • < j j
,. d'i^pprouver de sa marque en présence de deux

., . témoins, le livre tenu à cet effet où sont entrés,
jug Oj^^^.^^

^^ enregistrés les Règlements de la société,
été : poun j > x- • . »

. avec promesse de s y coniormer, ainsi qu aux amen-

rétrirj^"'""*''
<^l«''»g«'"«'»t« «'^ modifications qui y pour-

'

, ., lont être faits dans la suite.
r huit po

sus.

i
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Art. IX.

1

.

Toute personne devenant membre, oxcept

titre successif, le ou avant le jour d'ouverture d'
'

p
classe, payera un droit d'entrée de cinquante centl^ 11

cours actuel, par part . Les actionnaires d'uub cl5^ 1^

pourront prendre des parts dans les classes sur' ,

quentes sans payer de droit d'entrée. j* ,

2. En tout autre temps, le droit d'entrée e'^ r^^^

montant des arrérages et intérêts, qu'il faudra pa||yêt

pour devenir membre d'une classe seront établiiL^Qg

fixés par les Directeurs. y^ ^^^

3. Néanmoins les actionnaires du fonds périme,

nent qui auront eux-mêmes ou leurs auteurs, pj

leurs entrées sur leurs parts originaires, ne sei
^

plus tenus à tels droits d'entrée. ^ Qo

4. Pour être membre et pouvoir en exercer **®^^

droits, il faut avoir payé son droit d'entrée et af*™®^

fait au moins un versement mensuel sur ses parts *^

ffies p
Art. X. itéslei

1. Tout membre dont le versement meuivybur

n'aura pas été fait au jour fixé payera l'amendeÉlpoac

trois centins par action par mois en doublant l'asl Po
de jusqu'au quatrième mois inclusivement, coiz£|^ab]

£Uit : "Cèe d<

1 mois 03 .03 li^ma

3 " n .12 M .03 '^^ .

4 *• 45 .24 .12 .06 ,Q^m^^^
. j(|| un

Pour 4 mois |0.78 45 .21 .09 -G^^Min

rmtt

roduit



i^r

re, oicept

vertare d'

lante cent,

s d'unb clî

liasses suP^

9

Pour le cinquième mois, Tamende cesse de

ubler et recommence comme au premier mois

'échelle ci-dessus en doublant pour les mois

ftnts et ainsi de suite par chaque période com-

^ de quatre mois.
entrée on ip^^^ membre qui n'aura pas payé au jour fixé

faudra pa^yêt et .bonus sur les parts qui lui auront été
ont elablig^ç^gg

payera en outre pour tel défaut une sem-

Ûe amende sur chaque part jusqu'à la poursuite

fonds periile.

.uteurs, p;
^

)s, ne sei Art. XI.

T Quand un membrenon emprunteur sera arrié-

exercer^®^^ mois ou plus, les Directeurs pourront clore

itrée et a^'^'^®^^ ^^^ compte, soit en mettant à son avoir

r ses parts *^ ^^^ remettant les versements qu'il aura fait»

fties parts, avec l'intérêt légal, déduction faite de

ités les réclamations de la Société contre tel mem-
Qnt menarpéur arrérages, intérêts, amendes ou autres droits

l'amendeilpojMiues.

blant Tanl Pour clore finalement le compte l'un membre
aaent, coiïtçfable d'une balance après poursuite et vente

X>è^ de ses biens, les Directeurs pourront vendre

1|| manière qu'ils jugeront convenable, les parts

i^il posséderait dans la Société, et le Président et le

Q^jçjr^taire-Trésorier signeront le transport des dites

^ un mois ou plus après telle vente forcée, si tel

• 09 .03(8||^rô ne l'a pas fait lui-même volontairement

likt La Société se payera de la balance qui pour-

illui être due et remettra à tel membre le reste dii

rciluit de la vente de ses dites parts, si reste il y a*

.03

.06
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Abt. XII.
tTon

Dam tons les cas, rien dans les articles ci-de8^j,.g

n'empêchera les Directeurs de poursuivre en just ' -

viii

le recouvrement de tous les dits arrérages, intéry^^
^^

amendes, balances et autres réclamations quand ^^^i
le jugeront plus avantageux à la Société, non pl^xiz

que d'accorder en certains cas, par conventions a^fai
membres arriérés ou poursuivis, des termes on
payement qui dans aucun cas ne pourront ezcéqi|for]

six mois moyennant intérêt à un taux stipulé. |

Abt. XIII. §je8'.

1. Tout membre, ayant fait au moins quatre v(M^> P

sements et contre lequel la Société n'&ura aucKMKirrc

réclamation, pourra transporter, sans frais, ses pali#ro

de la manière ordonnée par les Directeurs. i%té
sftde

2. Tout membre ayant fait au moins douze vei"^

menfcs mensuels, pourra se retirer de la Société5^
ufint^

donnant un mois d'avis par écrit au Secrétaire-T

sorier, et sera, de la date de tel avis, censé n'en pi

être membre. -

3. Tous ses versements lui seront remis ; nk^zx
moins tout membre se retirant ainsi sera tei^rse

d'attendre que les fonds de la Société permettent ^e
remboursement des versements faits, et celui qui ^

retirera après avoir fait dix-huit versements, an

droit à un intérêt qui ne dépassera pas six pour ce
fom
fuel

par an, mais pourra être moindre suivant la décîp' .^^i

des Directeurs*
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Akt. XIV,

Tout membre faisant demande à*xm emprunt, à
ic es ci-des^l^g ^^^ j^^ versements qn*il aura faits n'exc«deiii
^re en just|i yj^gt par cent le montant demandé, déposera
iges, mtcrÇ^g

ua demande écrite, entre les mains du Sécrétait^
>ns quand

^g^jyjgy^ une somme de cinq piastres pour frai»
te, non PSaux, et y produira en même temps des sûretés

[ventions
«Refaisantes pour garantir tel emprunt. Toute

is termes
^^^onne étrangère à la Société sera tenue de se

•ront excé^former à cet article.

itipulé. I

if Abt. XV.

Jics Directeurs pourront avancer aux actionnaires

s quatre Ym^t plusieurs ou toutes leurs actions ; mais ils ne

hUTA aucpMUrront exiger ni accepter des emprunteurs, pour

rais, ses pallbrofit de la Société, plus que cinquante centins

urs. intérêt et bonus par chaque mois, pour la jouissan-

douze V8i^^® chaque action ou somme de cinquante piastre*

la Société ***^^^® ^^ prêtée : le tout sans préjudice aux droit»

crétaire-T^*^^''^®®'
d'amende, &c., prescrits par les règlements,.

Jsé n'en pi A^^I.
ti. Les versements faits 8ur les parts seront de»

>mis
; ne:g|fanties suffisantes pour prêts, pourvu que les dil»

L sera tei^prsements se montent à soixante piastres pour che-
îrmettent ^e part à être avancée.
celui qui

tnents, au

ix pour ce

t la décip^'

2. Tout membre empruntant sur cette garantie

jlonnera son obligation ou reconnaissance par U-

Ipielle il s'engagera à remboursera la Société, à r«z*

ibation d'un terme qui ne sera pas moindre de six



P

[k

I
fi-

I:

m

rr

mois, ou à rextinction d'une classe, toutes somme
ainsi d'elle empruntées, et à lui payer, pour la jouis .

sénce d'icelles, l'intérêt et le bonus dont le taux es ^^^ ^

ûtê par l'article îV de ces làglements.
axieU

3. Et tout tel membre emprunteur qui ne rem âuré

plïra pas les obligations qu'il aura contractées enven

la Société par telle obligation ou reconnaissance

sera passible de toutes les amendes imposées pai

l'article X de ces règlements. ^ '^'^

dir:

AUT.XVII.
Lés propriétaires des actions permanentes pour*

Tont également emprunter sur la garantie dd leurs

actions permanentes, jusqu'à concurrence de cin*

quante piastres par chaqui^ soixante piastres du

montant payé de leurs dite» actions, et ce anxmê<
et la

•fept,

mes taux, charpçes et conditions que les autres mem- t^
^

bres qui sont emprunteurs sur la garantie de leur^

versements effectués.
*

^ terni

Art. XVIII. 3.

1. Les parts, profits et deniers généralement ^ai
d'aucun membre endetté anvers la Société pour fdcc

quelque cause que ce soit, sont spécialement et par liit,

privilège affectés au payement dès réclamations de àén

la Société contre lui» iasc

2i. A cet effet, tout transpièrt ou cession de parts^ ^!^

profits et deniers, ne sera valable à rencontre des î.

droits de la Société que lorsqu'elle y aura acquiescé blêi

en le faisant enregistrer dans ses livres de transport, con



mamimm

tes somme Art. XIX.

, ^ Aucun membre ne pourra obtenir de la Société, à
le lAux pff

Ikre d'avances de ses actions ou de prêts, une somme
quelconque pour un terme plus long que celm de la

lî ne fêià éaiée d'une classe. ^.

ées enveri

nais8anc6

)osées paii

V.

liRECTEURS ET ADMINISTRATION DE»
AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ. )

ntespour- —

—

'e'dV*'^"
Art. XX.

r . , ï. Les affaires de la Société sont sous le contrôle
astres dn
[

^ #t la régie d'un Bureau de Directeurs au nombre de
'

'

fëptjqui élisent leur Président et Vice-Président, et
très mem- i -, , , ,

.

_ , le quorum de leurs assemblées est ae quatre.
^ de leur<i

2. Les Directeurs sont élus chaque année à l'as-

semblée générale annuelle, à la majorité des voix.

3. Les Directeurs, une fois élus, demeureront en
îralement ^arge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés par leurs

[été pour iticeesseurâ, à moins qu'ils ne cessent de l'être de
nt et par fiit; par aucune des causes suivantes, savoir : décès,

itions de démission, possession de moins de douze paits,

insolvabilité,, banqueroute et arrestation pour crime

le parts, i» délit.

3ntre dea s 4. Loi^qu'un directeur se sera absenté des a«i8em«

cquiesoé blêes du bureau de direction pendant trois mois

:ansport. consécutifs, la msyorité du quorum des autres direc-
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tetirs poTura, par résolution, dêclarei sa charge

racanto.

5. Tout directeur a droit de donner, par écrit, sa

démission de sa charge, et il doit être de suite rempla-

cé de la manière ci-après pourvue.

5. Toute vacance dans le bureau de direction

survenant dans le cours de Tannée, pour quelque

cause que ce soit, sera remplie par une élection faite

à la majorité des voix, dans une assemblée générale

des actionnaires, convoquée à cette fin. Et le direc-

teur remplaçant demeurera en charge jusqu'à son

remplacement lors de l'élection des directeurs par

l'assemblée générale annuelle.

7. Aucun directeur, tant qu'il sera en charge,

ni avant six mois après en être sorti, ne pourra être

employé comme Secrétaire-Trésorier, notaire, avocat,

inspecteur ou auditeur de la Société.

Art. XXI.

1. Les Directeurs pourront faire avec l'une des

banques possédant une charte et faisant des affaires

dans cette province, tels arrangements pour le dépêt

d'argent et des valeurs appartenîint à la Société, et

pour la transaction de toutes autres affaires de finance

qui pourront leur sembler nécessaires.

2. Le Président, s'il est absent, le Vice-Président

et le Secrétaire-Trésorier, sur délibération du bureau

des Directeurs les y autorisant, pourront, au nom de

la Société, négocier tous prêts d'argent et contrac-
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3a charge

ir écrit, 8a

[te rempla-

direction

Ir quelque

(ction faite

générale

!t le direc*

squ'à son

îteurs par

n charge,

ourra être

re, avocat,
;

ter tous emprunts jugés nécessaires et utiles par les

Directeurs et aux conditions et restrictions approu-

vées par eux, ils pourront de même, et sur semblable

délibération, accepter, acquérir, posséder, vendre,

aliéner, transporter, engager et hypothéquer, pour

et au nom de la Société, tons biens-fonds, héritages»

i argents, marchandises, meubles et effets quelconques»

et tous titres, obligations pour deniers, transports,

cessions, subrogations ou autres instruments portant

obligation, actes ou titres et tous autres effets et tous

droits et réclamations que la Société est en droit

d'accepter, acquérir, posséder, vendre, aliéner, trans-

I)orter, engager et hypothéquer en vertu de la loi, et

tous les actes requis pour les effets ci-dessus, seront

signés par le Président, s'il est absent, par le Vice-

Président, et centresignés par le Secrétaire-Tréso-

rier.

l'une des

3s affaires .^

rie dépôt 5

ociété, et I

e finance t

Président 1

u bureau t

1 nom de i

contrac- 5

Art. XXII.

1. Les Directeurs nommeront un Trésorier qui

sera en même temps Secrétaire et qui conduira les

affaires du bureau de Direction sous le contrôle des

Directeurs.

2. Il ne pourra commencer à remplir ses fonctions

qu'après avoir donné un cautionnement suffisant à

la discrétion des Directeurs.

3. Le Secrétaire-Trésorier pourra avec l'approba-

tion des Directeurs se nommer un assistant pour

l'aider ou le remplacer au besoin

.



; i

i/i i»«rr»*v+rN«•uorncTB ««obi>hi Abt. XXIil.

^il- Le Secrétair^Trésorier est autorisé à recevoir

et pa^er toutes sommes de deniers dues à ou psti la

iSbtiété, et soû reçti libère les débiteurs à toutes fitts

légales. ^** »«i»iiôi'«ntyîu 8I70I ,'.':;

^. Tout ordre ou chèque sur la banque sera signé

par le Secrétaire-Trésorier et deux directeurs

.

.***.

il

)i|

Wi

sao> 3"! 8jas'; ssçTj^ ^jjj_ XXITÎ' '•'> nfrf:--'ï ,tm}»gSé

1. Outre le Secrétaire-Trésorier, les Directeurs, à

leur discrétion, pourront nommer : lo. un ayocat

pour faire les recherches et examens des actes relatifs

aux propriétés foncières ou autres, offertes en sûreté

pour prêts, et pour toutes autres affaires de la société.

2o. un notaire pour exécuter les actes et documentas

de la Société . 3o. des inspecteurs chargés de visiter

et estimer les propriétés ofiertes en garantie. 4o.

«et tous tels autres commis, teneur de livres et officiers

ou agents qu'ils trouveront utiles aux fins de la

Société. 5 . Deux auditeurs pour examiner en tout

temps les livres et les comptes de la Société, et

attester le rapport du Secrétaire-Trésorier seront

nommés par les actionnaires à rassemblée générale

annuelle pour l'élection des Directeurs,

2. Pour remplir les charges de Secrétaire-Tréso-'

rier. d'avocat ou de notaire de la Société il vaudra

être actionnaire d'au moins quatre parts

.

3. Les rapports des inspecteurs seront toujours

écrits et assermentés, si les Directeurs l'exigent.

â'
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recevoir

[>u paiP la

)ates fitts

era signé

rs.

'tfohméi

scteuTS, à

a ayocat

3s relatifs

pn sûreté

a société:

>camen<;s

le visiter

itie. 4o.

t oJËciers

is de la

r en tout

ciété, et?

f seront^

générale

-Tréso-

xaudra

^ujourtf!

înt.

4. Les honoraires de l'avocat, du notaire, des

I inspecteurs et des agents seront établis par le»

'Directeurs et seront, dans tous les cas, payés par les

emprunteurs

.

" Art. XXV.

Les Directeurs pourront, et lorsque la loi Tordonne;

spécialement, ils devront exiger de tous employés
* commis et autres officiers responsables à la Sockété^

tous et tels cautionnements qu'ils trouveront utile»

et suffisants pour le fidèle et régulier accomplisse—

ment des devoirs assignés à tous ces divers employés.

I AîlTS. XXVI-XXVII.

' Le Secrétaire-Trésorier, l'avocat, le notaire et les

i inspecteurs seront nommés dans le courant du pre>

mier mois qui suivra le jour de l'élection des Direc*

I
teurs, et demeureront en charge jusqu'à ce qu^ls

I
aient été remplacés par leurs successeurs

.

Art. XXVIII.

Les Directeurs feront tenir tous les livres nécessai-

res ou utiles à la bonne administration des affaires

de la Société.

Art. XXIX.

Sous l'autorité de la section 21, chapitre S% des
Statuts Befondus du Bas-Canada, permettant la Ibr*

^ xnation des sociétés permanentep de constmction. Je

A Bureau de Direction pourra, en aucun temps, faire



i

: h

n

m

il!

\m

18
d ^oJ J

«nx membres de la Société qui le désireront, rayan-

ce de leurs actions, et par tels membres donnant à la

société des garanties à être par les Directeurs jugées

suffisantes à cet effet, et en fixant et déterminant

avec tels membres le terme et lo montant du rem-

boursement de telles actions ainsi avancées, pour

par tels membres être déchargés de telles garanties,

le tout sans être sujet au risque des pertes et profits

des affaires de la Société.

quai

luSc

Art. XXX.

1. Les Directeurs, par résolutions réglementaires,

indiqueront aussi clairement qu'il leur sera possible,

le mode dont les frais 0'administration seront re-

partis sur les emprunteurs, qui seront tenus de les

payer en sus du taux d'intérêt stipulé.

2. Les Directeurs indiqueront aussi la manière

dont les profits généraux ou spéciaux du capital

permanent et du capital des di"; erses classes seront

partagés entre les uns et les autres.

3. Les Directeurs pourront aussi, à même les

profits du capital permanent, créer un fonds de ré-

serve, et déclarer quel sera l'objet et l'emploi de ce

fonds de reserve •

4. Ils déclareront en temps opportun le montant

de chaque dividende semi-annuel qui sera accordé

aux actionnaires permanents à même les profits nets

du capital permanent après déduction faite de la

somqie retenue pour le fonds de réserve et aussi

., 1.
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1%

>nnant à I
^^*^^ *®^^ dividendes seront payables au bureau de

ursjugéeî^^^^^^*^-

terminant i-i^

x.„ (g Art. XXXI.
t au rem- ^^

ées, pour '^ ^' ^^ ^ ^^^^ ^^^ assemblée générale des membres

garanties ^^ ^° Société le second Lundi de Mai, tous les ans, à

et Profita commencer en Tannée mil huit cent soixante et huit,

pour Télection des Directv. urs t pour tout autre objet

|l*intérêt général ayant rapport à la direction de la

Société.

lentaires ^' -^ chacune de ces assemblées annuelles il sera

possible ^In et soumis par le Secrétaire-Trésorier un rapport

3ront re- "ï^zact de l'état de toutes les affaires de la Société jus-

qu'au trente-et-uu Mars précédent, lequel sera at»

testé par les Auditeurs.

3. Des assemblées générales extraordinaires pour-

ront être convoquées par les Directeurs quand des

^circonstances imprévues le rendront utile*

..T

re

as de les

nianidre

1 capital

Bs seront

ême les

s de ré-

^i de ce

nontant

accordé

^ts nets

3 de la

}t aussi

Art. XXXII.

1. Le Président, s'il est absent, le Vice-Président

et à leur défaut ou refus, le Secrétaire-Trésorier sera

ttenu de convoquer de suite une assemblée générale

spéciale sur demande écrite et signée par au moins

douze membres.

2. Toute demande d'une telle assemblée en indi-

quera expressément le but.

3. Si, par quelque cause que ce soit, tous ou la

minorité des Directeurs cessaient de l'être, le Secré-

f



so

il!

taire Trésorier serait tenu de convoquer immédiatiL

KKrec'
ment une assemblée générale pour procéder

l'élection de nouveaux Directeurs, ou à réleoticj^

des successeurs de ceux dont les charges seraieij^

devenues vacantes, 5: , .

,

»ési|

4. Et les Directeurs ainsi élns demeureront eplu
charge jusqu'à ce qu'ils aient été remplacés p(|||nj9o|

l'élection des Directeurs qin se fait à ras8emblé||ése|

générale annuelle. ,^

5. Tontes assemblées générales des membres d

la Société ainsi que toutes assemblées des Directeui'

peuvent s'ajourner de jour en jour, ou à aucun jon-

ultérieur qu'elles jugeront à propos et convena

ble, pour décider et terminer les affaires soumises i

leurs délibérations n'importe dans quelle séance d( fipcré

ces assemblées remises ou ajournées*

6. Toutes les assemblées générales seront convo

quées par qui de droit, par avis publié en français

dans un journal de cette cité, au moins six jours

entiers d'avance.

t

Art. XXXIIL

1. L'assemblée mensuelle des Directeurs pour la

Transaction des affaires so tiendra le Quatrième jour

de chaque mois au bureau de la Société, à deux

heures do l'après-midi. Les Directeurs pourront

néanmoins s'assembler aussi souvent qu'ils le juge-

Kmt à propos dans l'intérêt de la Société.

1.

i^em

5pur

majo

Vécb

tote

ê>te

««.

|3.

lita

êpi



?es seraiei
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' iznmédiatS

procéd • • ^^^*®® ^* Msemblées de Ift Sociéf6 et de»

cl Vél ^' tKrectenrs auront lien dans les limites de la Cité de

es «•rol«ji| Hyacinthe, à Tendroit fixé par les Directenrs

rfK>rs cm charge. Elles seront tontes présidées par I«

Résident, s'il est absent par le Yice-Président, et «i

eureront eUn et Tantre sont absents, par nn Président pr9
Qplacés pifi^ore alors choisi par la majorité des membres
l'assembléiéésents.

'13. Le Secrétaire-Trésorier est aussi ex officia secré»

lembres dlÉre de tonte assemblée générale. Et les procè»*

rbanx de ces assemblées générales, qni doivent

e faits et inscrits dans le livre des^délibérations

s Directeurs sont certifiés, attestés et signée sur

livre par le Président de] rassemblée et )par le

crétaire.

Directeur

aucun jou

convena

soumises
;

séance d{

ont convo

3n français

5 six jours

rs pour la

ième jour

', a deux

pourront

• le juge-

f Art. XXXIV.

il* Dans toutes les assemblées générales des-

membres, soit pour Télection des Directe ors,, soit

#>ur toutes autres afiaires à être décidées par la-

aiiuorité des voix, les membres voteront d'aprèa

l^chelle suivante : Pour une part jusqu'à huit,, n»
lf»te, et pour chaque huit parts additionnels^ nn.

ite.

Sur demande de trois membres la votation se^

Jhra au scrutin secret.

;3. Lorsqu'il s'agit de faire changer, abrogeront

Xlltablir des règlements il faut d'après les section»

i0pt et vingt-trois du chapitre soixante-et-neuf des
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ptfitnts Beft>p4ua du Bt^Çf^n^a^ lai^iorit^ des tipi

.^^i> OLorsque 4o8 pu^U animant ^té sonsorites an iioti

d'une société quelconque» Tassoci^ quiles aura sotu
|^|

entes ai»^ seulle droit de yoteret en son absene^

c(9 à son défaut^ son ou Tun de ses 9o-as$Pcié9, aur^^
le même droit, pourvu qu'il soit muni d'une p^ocn-

ration à cet effet de Tactionnaire qui aura souscrit.

Q* Dans toutes le^ assemblées générales des mem* ^jA

bres,. le Président» ne votera que lorsqu'il y »ï»i«^ J
égalité de voix, à Texception du cas où il faut h)i^]
vote C.iB trois quarts des membres présents, ^^q^^^i^n)
cas il aura droit de voter comme tout autre membre.^^^!

^. l)ans les assemblées des Directeurs, le Prési-pn^

dent comme les autres Directeurs, votera sur toutei

questions, chaque Directeur ayant un vote*

Akt. XXXV.
Les Directeurs pourront faire et adopter toutes

résolutions et ordres nécessaires pour miettre ou faire

mettre les présents règlements à exécution et lètir

donner tout l'effet que leurs dispositions comportent

Art. XXXVI.
Quand aucun des jours fixés parles règlements

pour les assemblées ou toutes autres affaires de la

Société, sera un Dimanche ^u jour de fête d'c jli-

gation, telles assemblées auront lieu et telles affaires

seront transigées le jour d'affaires suivant.

a|t<

lii

kict

lit

I

lec
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>rit6 des trpj

mies an non Art. XXXYII.
les aura nom ^^ bureau des Directeurs pourra à sa discrétion
soa absencyi^p^Qj des sûretés sur des propriétés situées en
Sfpciéf, auï^^j^ lieu dans les limites du Bas-Canada.
l'une pirocii. V

a souscrit.

esdesmem
A% y aura

Art. XXXVIII.

ïout actionnaire pourra transporter sa ou ses parts

. .. „ «a faisant faire une entrée de tel transport dans les
lauf

«11^03 ^Q la Société, de telle manière que les Direc-
n f ftttqueJ|^^jyjj

Tordonneront et sur le payement de tous les
xe

^^^^9'fgfg^j2kgeB ; et le cessionnaire aura droit à tous les

s> le Prési-inÂviièges de Tactionnaire originaire.

I sur tontei __
*®'

Art. XXXIX.

La première assemblée générale de cette Société

.j tiendra, mardi le douze Mars mil huit cent soix-
>ter tontes ^^^^ ^^ g^pt ^ans la salle du Conseil de Ville de St.
tre ou faire

Hyacinfb^; .i aixibeùJ-fes de-^avant midi, pour élire
on et leur j^ Directeurs et "lès* autres,*c^cLars [éligibles . L'é-
mportent

jgcUoiiseiJâ faite ]p*ar.l^4ctioml^reSi sans qu'ils aient

fiât de versêinexit'. '
'' *

* * -• •'••:.,

àglements Art. XL.

/^;i, .* ^®8 Directeurs pourront, s*ils le jugent à prox>os,

' ® ^ ^ W* iccorder de l'intérêt sur les versements faits d*a-
N affaire! ^^^ç.






